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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa de l’article L. 781-36 du code rural et de la pêche maritime est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Le chef d’exploitation ou d’entreprise peut toutefois demander 
l’application des modalités de calcul prévues au 1° de l’article L. 731-42. »

II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à offrir aux agriculteurs des régions d’Outre-mer la possibilité, s’ils le 
souhaitent, d’indexer le calcul des cotisations dues au titre du RCO sur les revenus professionnels.

Actuellement les cotisations sont exclusivement indexées sur la surface réelle pondérée des 
exploitations, ce qui se traduit à la fois par le versement de cotisations d’autant plus faibles que les 
superficies sont réduites et par des droits moins importants.

Ce mode de calcul spécifique des cotisations est un des facteurs explicatifs de l’extrême faiblesse 
des retraites agricoles dans les Outre-mer.


